
Notion de domicile (Extrait de Wikipédia) 

Le droit pénal a une conception du « domicile » assez différente du droit civil, puisque le 

domicile, au sens pénal du terme, est, aux termes d'une jurisprudence constante de la chambre 

criminelle de la Cour de cassation le « lieu où une personne, qu'elle y habite ou non, a le droit 

de se dire chez elle, quel que soit le titre juridique de son occupation et l'affectation donnée 

aux locaux ». 

Il ne peut s'agir d'un lieu public (restaurant, gare, hall d'immeuble, partie commune d'un hôtel, 

etc.) mais peut tout à fait être une chambre d'hôtel, un camping-car, voire une tente. 

Si la notion de domicile recouvre l'habitation stricto sensu et ses dépendances immédiates 

(cave, terrasse, balcon, mais aussi boîte aux lettres, niche, etc.), elle ne saurait comprendre un 

véhicule automobile (sauf s'il était spécialement aménagé), ni un terrain, une cour ou une 

dépendance non close. 

Il n'est pas nécessaire que le sujet de droit habite réellement un lieu pour bénéficier, au sens 

de la définition de la Cour de cassation, de la protection du domicile.  

 

SIEGE SOCIAL 

d'une entreprise ou d'une personne morale est un lieu, parfois précisé dans les statuts, parfois par un 

acte séparé, parfois dans des registres ad hoc, qui constitue son domicile et détermine son domicile 

juridique et sa nationalité 

 

Nota : 

1) Cet état de fait a été validé en droit français par un arrêt de la cour criminelle de 

cassation. 

2) Le droit marocain est fondé sur les mêmes principes que le droit français 

 

 

Dahir 1-59-415 approbation du code pénal 

Article 4 : 

Les dispositions de ce code s'appliquent même aux matières réglées par des lois et règlements 

particuliers en tout ce qui n'a pas dans ces lois fait l'objet de dispositions expresses. 

Code pénal 

Article 3 : 

Nul ne peut être condamné pour un fait qui n'est pas expressément prévu comme infraction 

par la loi, ni puni de peines que la loi n'a pas édictées 

Article 125 : 

Sont présumés accomplis dans un cas de nécessité actuelle de légitime défense :  1° 

L'homicide commis, les blessures faites ou les coups portés, en repoussant, pendant la nuit, 

l'escalade ou l'effraction des clôtures, murs ou entrée d'une maison ou d'un appartement habité 
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ou de leurs dépendances ;  2° L'infraction commise en défendant soi-même ou autrui contre 

l'auteur de vols ou de pillages exécutés avec violence. 

Article 218-1 : 

 (ajouté par la loi n° 03-03 promulguée par le D. n° 1-03-140 du 28 mai 2003 - 26 rabii I 1424 

; B.O. du 5 juin 2003)  

Constituent des actes de terrorisme, lorsqu'elles sont intentionnellement en relation avec une 

entreprise individuelle ou collective ayant pour but l'atteinte grave à l'ordre public par 

l'intimidation, la terreur ou la violence, les infractions suivantes :  

1) l'atteinte volontaire à la vie des personnes ou à leur intégrité, ou à leurs libertés, 

l'enlèvement ou la séquestration des personnes ; 

2) la contrefaçon ou la falsification des monnaies ou effets de crédit public, des sceaux de 

I'Etat et des poinçons, timbres et marques, ou le faux ou la falsification visés dans les articles 

360, 361 et 362 du présent code ; 

3) les destructions, dégradations ou détériorations ; 

4) le détournement, la dégradation d'aéronefs ou des navires ou de tout autre moyen de 

transport, la dégradation des installations de navigation aérienne, maritime et terrestre et la 

destruction, la dégradation ou la détérioration des moyens de communication ; 

5) le vol et l'extorsion des biens ;  

6) la fabrication, la détention, le transport, la mise en circulation ou l'utilisation illégale 

d'armes, d'explosifs ou de munitions ; 

7) les infractions relatives aux systèmes de traitement automatisé des données ; 

8) le faux ou la falsification en matière de chèque ou de tout autre moyen de paiement visés 

respectivement par les articles 316 et 331 du code de commerce ; 

9) la participation à une association formée ou à une entente établie en vue de la préparation 

ou de la commission d'un des actes de terrorisme ;  10) le recel sciemment du produit d'une 

infraction de terrorisme. 

Article 303 bis  

(ajouté, Dahir n° 1-01-02 du 15 février 2001 portant promulgation de la loi n° 38-00, art 2 - 

B.O du 15 mars 2001): Sans préjudice des peines prévues en cas d'infraction à la législation 

relative aux armes, munitions et engins explosifs, est puni d'un emprisonnement de un mois à 

un an et d'une amende de 1.200 à 5.000 dirhams ou de l'une de ces deux peines seulement, 

quiconque a été arrêté, dans des circonstances constituant une menace à l'ordre public, à la 

sécurité des personnes ou des biens, alors qu'il était porteur d'un engin, instrument ou objet 

perçant, contondant, tranchant ou suffoquant, si le port n'est pas justifié par l'activité 

professionnelle du porteur ou par un motif légitime. 

Article 441 : 

Quiconque par fraude ou à l'aide de menaces ou de violences contre les personnes ou les 

choses s'introduit ou tente de s'introduire dans le domicile d'autrui est puni de 

l'emprisonnement d'un à six mois et d'une amende de 120 à 250 dirhams. 

Si la violation de domicile a été commise soit la nuit, soit à l'aide d'une escalade ou 

d'effraction, soit par plusieurs personnes, soit avec port d'arme apparente ou cachée par l'un 



ou plusieurs des auteurs, l'emprisonnement est de six mois à trois ans et l'amende de 120 à 

500 dirhams. 

Article 508 : 

Sont punis de la réclusion de vingt à trente ans, les individus coupables de vol commis sur les 

chemins publics ou dans les véhicules servant au transport des voyageurs, des 

correspondances ou des bagages, ou dans l'enceinte des voies ferrées, gares, ports, aéroports, 

quais de débarquement ou d'embarquement, lorsque le vol a été commis avec l'une au moins 

des circonstances visées à l'article suivant. 

Article 509 : 

Sont punis de la réclusion de dix à vingt ans les individus coupables de vol commis avec deux 

au moins des circonstances suivantes :  

Si le vol a été commis avec violences, ou menaces de violences, ou port illégale d'uniforme, 

ou usurpation d'une fonction d'autorité ;  

Si le vol a été commis la nuit ;  

Si le vol a été commis en réunion par deux ou plusieurs personnes ; 

Si le vol a été commis à l'aide d'escalade, d'effraction extérieure ou intérieure, d'ouverture 

souterraine, de fausses clés, ou de bris de scellés, dans une maison, appartement, chambre ou 

logement, habités ou servant à l'habitation ou leurs dépendances ;  

Si les auteurs du vol se sont assurés la disposition d'un véhicule motorisé en vue de faciliter 

leur entreprise ou de favoriser leur fuite ;  

Si l'auteur est un domestique ou serviteur à gages, même lorsqu'il a commis le vol envers des 

personnes qu'il ne servait pas, mais qui se trouvaient soit dans la maison de son employeur, 

soit dans celle où il l'accompagnait ; 

Si le voleur est un ouvrier ou apprenti, dans la maison, l'atelier ou le magasin de son 

employeur ou s'il est un individu travaillant habituellement dans l'habitation où il a volé. 

Article 510 : 

Sont punis de la réclusion de cinq à dix ans les individus coupables de vol commis avec une 

seule des circonstances suivantes :   

Si le vol a été commis avec violences, ou menaces de violences, ou port illégal d'uniforme, ou 

usurpation d'une fonction d'autorité ;  

Si le vol a été commis la nuit ; 

Si le vol a été commis en réunion, par deux ou plusieurs personnes ; 

Si le vol a été commis à l'aide d'escalade, d'effraction extérieure ou intérieure, d'ouverture 

souterraine, de fausses clés ou de bris de scellés, même dans un édifice ne servant pas à 

l'habitation ; 

Si le vol a été commis au cours d'un incendie ou après une explosion, un effondrement, une 

inondation, un naufrage, une révolte, une émeute ou tout autre trouble ; 

Si le vol a porté sur un objet qui assurait la sécurité d'un moyen de transport quelconque, 

public ou privé. 

Article 511 : 



Est réputée maison habitée, tout bâtiment, logement, loge, tente, cabine même mobile, qui, 

même sans être actuellement habité, est destiné à l'habitation et tout ce qui en dépend comme 

cours, basses-cours, granges, écuries, édifices qui y sont enfermés, quel qu'en soit l'usage et 

quand même ils auraient une clôture particulière dans la clôture ou enceinte générale. 

Article 512 : 

Est qualifié effraction le fait de forcer ou de tenter de forcer un système quelconque de 

fermeture soit en le brisant ou le détériorant, soit de toute autre manière afin de permettre à 

une personne de s'introduire dans un lieu fermé, ou de s'emparer d'une chose contenue dans 

un endroit clos ou dans un meuble ou récipient fermé. 

Article 513 : 

Est qualifiée escalade, toute entrée dans les maisons bâtiments, cours, basses-cours, édifices 

quelconques, jardins, parcs et enclos, exécutée par-dessus les murs, portes, toitures ou toute 

autre clôture. 

 



 
 

Section VIII : Des destructions, dégradations  et dommages  (Articles 580 à 607)  

Article 580 : 

Quiconque met volontairement le feu à des bâtiments, logements, loges, tentes, cabines même 

mobiles, navires, bateaux, magasins, chantiers, quand ils sont habités ou servent à l'habitation 

et généralement aux lieux habités ou servant à l'habitation, qu'ils appartiennent ou 

n'appartiennent pas à l'auteur du crime, est puni de mort.  Est puni de la même peine 

quiconque volontairement met le feu, soit à des véhicules, aéronefs ou wagons contenant des 

personnes, soit à des wagons ne contenant pas de personnes mais faisant partie d'un convoi 

qui en contient. 

Article 581 : 

Quiconque, lorsque ces biens ne lui appartiennent pas, met volontairement le feu :  Soit à des 

bâtiments, logements, loges, tentes, cabines même mobiles, navires, bateaux, magasins, 



chantiers, lorsqu'ils ne sont ni habités, ni servant à l'habitation ;  Soit à des véhicules ou 

aéronefs ne contenant pas de personnes ;  Soit à des forêts, bois, taillis ou à du bois disposé en 

tas ou en stères ;  Soit à des récoltes sur pied, à des pailles ou à des récoltes en tas ou en 

meules ;  Soit à des wagons, chargés ou non de marchandises ou autres objets mobiliers ne 

faisant pas partie d'un convoi contenant des personnes,  est puni de la réclusion de dix à vingt 

ans. 

Article 586 : 

Quiconque détruit volontairement ou tente de détruire, par l'effet d'une mine ou de toutes 

autres substances explosives, des voies publiques ou privées, des digues, barrages ou 

chaussées, des ponts, des installations portuaires ou industrielles, est puni de la réclusion de 

vingt à trente ans. 

Article 587 : 

Quiconque dépose volontairement un engin explosif sur une voie publique ou privée, est puni 

de la réclusion de vingt à trente ans. 

Article 590 : 

Quiconque volontairement détruit ou renverse, par quelque moyen que ce soit, en tout ou en 

partie, des bâtiments, des ponts, digues, barrages, chaussées, installations portuaires ou 

industrielles qu'il savait appartenir à autrui ou qui cause soit l'explosion d'une machine à 

vapeur, soit la destruction d'un moteur faisant partie d'une installation industrielle est puni de 

la réclusion de cinq à dix ans. 

S'il est résulté de l'infraction prévue à l'alinéa précédent un homicide, des blessures ou une 

infirmité permanente pour un tiers, le coupable est puni de mort s'il y a eu homicide et de la 

réclusion de dix à vingt ans dans tous les autres cas. 

 

Section II : Des contraventions de 2e classe   (Article 609)  

Article 609 : (Modifié, L. n° 3-80 promulguée par D. n° 1-81-283 , 6 mai 1982 - 11 rejeb 

1402, art. 1er) : Sont punis de l'amende de 10 à 120 dirhams :   Contraventions relatives à 

l'autorité publique  

[…] 

11/ Ceux qui contreviennent aux décrets et arrêtés légalement pris par l'autorité administrative 

lorsque les infractions à ces textes ne sont pas réprimées par des dispositions spéciales. 
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